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pas, dont je ne suis pas Connu, mais l'accusé acquitté, conclut au rejet des
vers lesquels m'attire le sentiment que conclusions.
j'ai voué aux lieux qui m'ont vu naître, La Cour adopta l'avis du ministère
soyez fidèles à votre serment. Ne comn- publie et ordonna l'audition des té
muniquez avec personne, je vous en moins.
conjure, ne subissez en dehors de cette Le long interrogatoire de laccusée ne
enceinte aucune impression qui puisse saurait présenter au lecteur que les
faire violence à vos convictions, altérer mille dénégations partielles relatives
la pureté de votre verdict. Je vous le aux mille détails de l'aceusation. Nos
demande, car avant tout je vous de- extrirs que les Circonstances
mande d'être justes. Vous ne le seriez 1< lus remarquables, les réponses IcÈ
pas, si vous souffriez les sollicitations plus importantes.
de personnes qui entreprendraient de La lettre du 15 août, cette folle lettre
sauver à tout prix une femme "qui ne que M. Decus avait présentée comme
"peut être sauvée." la base du procès, fut expliquée ainsi

Ces mots terribles retentirent dans par l'accusée
l'auditoire et dans le coeur des jurés "J'étais tellement désespérée de ma
comme le glas funèbre des dernières position, je désirais tant que M. Lafarge
heures, comme le bruit sourd de la ha- me laissât partir, que J'ai dit les choses
che du bourreau. Les gens' calmés et de les plus Inconcevables du monde et les
sang-froid se demandèrent à quoi bon plus fausses tour obtenir... Je vous
Ce procès, si l'arrêt était rendu d'avance, prie d'avoir de 'indulgende. Je suis par
si la prévenue était dès ce moment con- tie le lendemain de mon mariage ; je
vaincue et condamnée. quittais nia famille, je me trouvais Iso-

EIn face de la prétention de l'accusa- lée de tout le monie. A Orléans, j'eus
li qui appelait à être entendus dans ave oc mari une scène extrêmement

le procès des témoins relatifs au vol de désagréable... aensuite pendant toute
uiamants, c'est-à-dire à une autre affai- la route j'ai été extrêmement mallien-
re, sans connexité avec celle-ci, déférée reuse. Arrivée au Glandier, au lieu deà une autre juridiction, actuellement Cette lnariante maison de campagne
pendante, la défense ne pouvait rester (sont on m'avait leurrée, J'ai trouvé uneImpassible. Me Pa:ilet pirit des cotcl u- maison délabrée, rulnée. Je me suis vue
sens tendant il écarter ces témoins, seule, enfermée dans une grande Cham-

"Il ne suffisait Pas aii ministère PU- bre qui devait être la mienne pour tou-
blie, ajouita l'ilvocatt, d'aLvoIr eu cette jours. Voyez-vous, J'ai pcirdu la tête...double lecture de l'arrêt de renvoi e Lt de J'avais une Idée d'un voyagel'acte d'accusation, oùq les faits étaient n Orient.., J'ai en é 
groupé,s avec art, toujours dans un sens tout ela.., le contraste.., mon
hostile à l'accusée, sans contre-poids, Imagiation s'est montée.Te me
sans contradiction Possible. Non, cela ne suis trouvée si malheureuse que J'auraislui a pas suffi :et au lieu "e cet exposé donné tout al monde pour e sortir."simple du sujet de l'accusation, comme Le président demande à l'accusée(lit la loi, qu'elle autorise mais qu'elle quelles sont les Circonstances qui cont
lie Prescrit même pas, C'est l'accusation amené le grand changement qui s'est
tout enîtière. qu'il a1 dével-oppée, rem- manifesté en 'elle et dans ses relations,brunie, piissicmnpe avec le prestige des avec M. Lafarge, après les premières
réponses oratoires qui luI sont famIll'- scènns de violence.
res. Et pourtant l'heure de la défense R. "M. Lafarge m'avait Comblée de
n'est pas encore venue.., mais elle vien- prauves d'affection, il était aussi bonira, et nous aurons notre 'tour. Patience pour mol qu'il était possible. Cela m'alon, puisqu'il le faut n d touchée, Je n'ai pas Pu faire autrement

Et cette assig atoin doiîîe aux époux que de.. (l'accusée hésite quelques las-ule Lautard et à la, famille lem NIcola tants sur le mot)... que de remplir mes
c tenoignage demandé à la partie ei- devoirs e rendre la vie plus heureuse
vile du proe s correctionnel, ntait-ce mi M. Lafarge. Je me suis ensuite occu-
PIs ine Illégalité, comme les retards Cals el de, mn dason. Le Glaîdiern'a plusculés du urocès criminel, comme l'écart occupé qu'une faible part dans m vie.
hors du fait 'Incarmtné ? N'était-cetteus. e us j'ai e l'afftion

,ue IlltgreIt e 'asi, ce tableau si etran de l'estime pour M. Lafarge, et J'a dé-
gresent Partial dans lnquel cotrastaient s Ié de le rendre heureux."
los tloes lrodigues à nue noble famille Les précautions, fort naturelles muavec les Paroles i dures et flétris- reste, qu'avait prises madame Lafarg
salîte s u'of avait fait tomber sur la toaus les lettres p our esrte.
timtedu t de l'accus a)mandait de l'arsenic aux pharmaciens

A Ces reproces, l'avocat général ré- saraqssemnt extraordinaires u éident.
pondit par des récriminations Selon lui, Madame Lafarge répond que "rien n'est
on n'avit Cherché à empêcher le pro- plus bête, mals qu'il Il 'y a pas d'excpl-<os Corretqonuel. par ds "ruses", par catisn à dtnn dnr,"

es "cavillatonn" (le mot adressé à la Elle nie avoir essuyé avec soin ladéfonse, pour être peu usité, n'en tait scuiller pourlce.
rase Eit uree parce blanchtre ; ele R. "e avoir recommandéqu'n pasenaIt quellegrave répercussion le secret d Denis lors du troisième
Faffaire des diamants devait avoir sur achat d'arenil. La substance blanm'a
le putcès criminel. M. Deous soutint lue te qu'elle a nculée h tes les ins-le tmoiistèe public était Juge de la coi- sons du malade, c'est de lalgommespositon de sa liste e témoins et, 'ap- devoirs des vnrla vients hrusi

pasuneillgalté,come ls rtars c lle a M. 1 lare. ,Te me suis enasteoiu

puyat sur in arint de cassation de pas ocuté une de ces boissons très maenduqui avait décidé que des témoins en- d'eau, c'est qu'elle en Laa t presdue
tendus dans une affaire Criminelle sul- tous les rE e Jamais euvie d'u acquittement Pouvaient être (Is prossession sn pti t rel dsntes deu'onva fatmdevant le jury celui dans lequel iuradaeit lafare
tans une autre affaire Intentée contre blanche d'alleurs, elle n'habitait plus

la chambre dans un meuble de laquelle
on aurait trouvé le petit pot.

Relativement au papier eiterré qui
aurait dû .contenir de l'arsenic et qui se
trouva ne contenir que du bi-carbonate
de soude, l'accusée dit : "'Jai reçu de
M. Denis un papier qud je croyais con
tenir de l'arsenic ; je l'ai remis à ma
domestique et lorsque j'ai appris que
ce papier avait été enterré, j'ai compris
que c'étlit ce qu'il y avait de plus dan-
ger'oux dans ce procès. Maintenant, je
demande ce qu'on y voit cela ne in'li-
quiète plus.......................
Et quant à cet étonnant contraste de la
mort aux rats qui ne contient pas d'ar-
senic et des liquides qui en contiennent,
"si je pouvais l'expliquer, je serais re-
connuie .innocente, je saurais d'où vient
la cause : iais je ne puis l'expliquer, et
voilà pourquoi je suis ici."

Toutes ces réponses ont été faites par
madame Lafarge avec un ton de dé-
cence et de simplicité parfaite. Sa voix
est faible : on sent qu'elle souffre et se
fatigue, mais ses mots sont nettement
articulés, s'es réponses précises, faelles,
élégantes.

A l'audience dui 4, l'interrogatoire, qui
devait porter sur l'affaire des diamants,
est ajourné par suite de l'état de souf-
france visible de l'accusée. Mais le mi,
nistère public soulève un incident fâ-
cheux. Parlant de bruits qui auraient
fait des progrès dans l'opinion publique,
il dit avoir fait citer un témoin dans la
prévision "d'une accusation monstrueu-
se qui, disait-on, dùvait imputer à un
des membres de la famille Lafarge l'em-
uoisonnement du défunt." M. l'avocat
général montre Me Coralli prêt à r&-
pondre "dans le cas où on aurait la t-
mérité de porter la lutte sur ce terrain."

Me Paillet répond justement à cette
étrange accusation par hypothèse, que
si quelqu'un dans la cause a le droit de
se plaindre du bruit répandu, c'est l'ac-
cusée.

Puis se déroule la longue sér.ie des
témoignages, parmi lesquels il nous faiut
iéceissairement choisir les points sail-
lants, les Incidents remarquables. Nous
grouperons d'abord les déposit'ons qui
chargent l'accusée.

Lorsque madame Lafarge mère fut (I-
tendue, la vue de cette pauvre ftnume de
soixante-trois ans navrée de douleur,
racontant avec prévention peut-être,
mais assurément avec une désolation
légitime les péripéties de ce fatal ma-
rinage et de cette mort suspecte, produi-
sit un effet profond sur l'assistance.
Près d'elle, sur le banc des accusés,
était celle qu'elle avait quelque temps
app1elée sa fille ; en face d'elle, était
cette caisse hideuse dans laquelle étaient
dispersés les restes déshonorés de son
fils.

La défense ne pouvait sans observa-
tion laisser produire ce témoignage dra-
matique, quand la loi interdit expressé-
ment d'entendre les ascendants et les
descendants des accusés. Madame veuve
Lafarge ie fut entendue qu'à titre de
simple renseignement.

A suivre.


